
 

 

CONTRAT DE PARTICIPATION au dispositif  

"CHANTIERS ET STAGES A CARACTERE EDUCATIF" 

 

 

 

Ce cont rat  est  un engagement de votre part  mais également  de la  par t  de l 'encadrant  du disposi t i f  

à observer  cer ta ines règ les dans l 'exercice des tâches  qui  vous  sont conf iées. L isez- le 

at tent ivement avant de le s igner .  

 

Concernant  la ponctualité 

 

  J 'arr ive  à l 'heure préc ise au poin t de rendez-vous.  Toute  personne arr ivant  après le démarrage 

du chant ier  ne sera pas acceptée à y  par t ic iper.  

 

  Je m'engage à par t ic iper  aux chant iers  sur la to tal i té du temps d'act iv i té  et  de ce fa i t  à ne pas 

qui t ter le l ieu du chant ier  avant  l ' horaire prévu,  y compr is  pendant  le temps de pause.  

 

Concernant  la périodicité de l 'act ivité 

 

  L 'act iv i té "Chant iers et s tages à caractère éducat if"  se déroule pendant les vacances  scola ires 

sur  un temps de 3 H 30 comprenant une pause d'une demi-heure.  

 

  Chaque année je peux par t ic iper au maximum à 20 demi- journées d'act iv ités pendant  la pér iode 

est ivale ou à 10 jours pendant les autres pér iodes de congés sco la ires.   

 

Concernant  la réal isat ion des chantiers 

 

  Les travaux qui  me sont  conf iés peuvent être sa l issants .  De ce fa i t ,  i l  est de ma responsabi l i té  

de me présenter  avec des vêtements  adaptés à  la  nature des chantiers  qu i me sont  conf iés.  

 

  Etant  indemnisé pour  une tâche à laquelle je dois  pouvo ir  me consacrer p le inement pendant 

toute la durée du chant ier ,  fumer et  se serv ir  des té léphones por tab les est s tr ic tement interdi t 

durant  les  chant iers  ( travaux +  pause).  En conséquence,  les té léphones portables devront  à 

min ima être p lacés  sur  répondeur .  

 

Concernant  la quali té des tâches effectuées et  le comportement  pendant les chantiers 

 

  Je m'engage à réal iser correctement  les t ravaux qui me sont  conf iés.  

 

  Je respec te et  j 'appl ique les consignes  qu i me sont données par les  encadrants .  

 

  Je reste po l i  avec mon entourage, c 'est -à-dire avec les  encadrants ,  les rés idents  des 

hab ita t ions près desquelles  je t ravai l le  mais également envers les autres part ic ipants  au chant ier .  

 

  Durant  mon t rava i l ,  je  ne gêne pas les résidents  des  habitat ions auprès  desquel les j ' interv iens .  



 

  Je prends  soin du matér ie l  qu'on me conf ie.  Si  nécessaire, je lave e t range le matér ie l à l ' issue 

du chant ier .  

 

  Je le remets à  l 'encadrant  à la f in  du chant ier .  

 

Sanct ions appl iquées  entraînées par  le  non-respec t d 'un des points énoncés c i-dessus :   

 

-  Exc lus ion temporaire ou déf in i t ive du disposi t i f  "Chant iers et  stages  à  carac tère 

éducat i f" .  

 

-  Non- indemnisat ion du chant ier  pour  lequel  les cons ignes n'ont  pas été respectées ou 

durant  lequel  votre comportement n'a  pas été jugé sat is fa isant  par  les encadrants .  

 

Indemnisat ion du chantier 

 

  Toute réal isat ion sat is fa isante d'un chantier  entraîne le versement d'une indemnité .  Cet te 

indemni té est  f ixée à 15 € par  chant ier  (durée :  3 heures 30).  

 

J'at teste avoir  pr is  connaissance du présent règlement et  je m'engage à le respecter  sous peine 

d'app l icat ion des sanct ions qui  y sont  énoncées.  

 

 

 Fa it  à Rives-du-Couesnon, en deux exemplai res le  

 

 

 

 

Signature du Maire,      Signature du par t ic ipant ,  

        précédée de la ment ion "Lu et  approuvé"  

 

 

 


